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Monsieur le Président, 

Usumbura, le 21 septembre 1960. 

Monsieur le Président ùe l'Assemblée Générale 
des Nat.ions Unies 

à . 

NEW-YORK 

Transmis copie pour information à 
Sa Majesté le Mwami KIGERI V du Ruanda; 

A l'occasion de 1 'assemblée g~nérn.le des Nr~tions Unies :tJrochainement en cours, 

nous avons 1 'honneur d'introduire auprès de .v?tre haute .compétence nos çris de 

larmes nationaux causés par le climat politique du gouvernement tutélaire belge 

du Ruanda-Urundi, à caractère vruioent inhru-nain. 

Qu'il nous soit permis, 1lonsieur le Président, d'informer 1 'a.ssembl.éa géno­

rale en brève l'enchatnement de CE;Jtte politique plus redoutable que jo.mais_et 

relatée à plusieurs reprises par de nombreuses pétitions~ l'adresse du conseil 

de tutelle des Nations Unies, spécialement ,dans les dix d_erniers mo:i.s ~ partir 
J . . ' . . 

desquels nous avons. co~nu ot coxmaissons encore d'évènements tragiques. 

Dès 19~4, nous nous sommes efforcés de lutter contre la. ,Politique belge qui 

constituait l'oppression du peuple ruandais à la base d'autorités coutumières 
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obligées par le gouvernement tutélaire. de traiter ce premier à l'animal sans 

distinction raciale; c'est pourquoi je fus condamné à deux mois de ~rison 

(RDKI<l3A :b,rnnçois) accusé d 1avoir défendu la masse. Poursuivant l'intér~t national, 

nous o.vot~s eXJ?osé à l'O.N.U. les poin·ts qu'il était nécessaire de recoL1Illander à 

la Belgique conçus sommairement comme suit : 

EN MATIERE D 1ENSEIGN]}iiD~ r 

Les enfants du petit peuple ne pouvant fréq.uen'ter 1 '6col~ primaire dirigée 

par los Missionnaires ~arce que le denier du cul-te n'était pas effectué par 

manque de moyen matériel ou parce que l'on n 1était pas baptisé, il s'avérait 

im]?orto.nt de croer des écoles officielles de tout le monde sans dis-tinction 

de religion. 

Les étudiants sortant du groupe scolaire officiel congréganiste et des sémi­

naires n'étant pas suffisamr.1ent formé au point de vue intellectuel, il était 

souhaitable qu 1'ils continuent leurs études à. échelon sup6rieur en Belgique. 

EN MATIERE ADMINISTRATIVE : 

En vue de réduire le régime féodal imposé indirectement par le gouvernement 

tutélaire, nous avons demandé de 1-:1uter les autorités coutumières chaque fois 

après trois ans, et de modifier autan·li que 1;ossible la loi pesant trop lourd 

sur le petit peuple. 

Nous avons également demandé de créer un conseil suporieur du pays composé 

des trois races HUTU-TIIA-'rUTSI, représentant le ~eu.:,:.le sous la l'résidence 

d'un présidente élu pn.r les Conseillers élus eux-m~mes .J?ar la masse. 

EN MATIERE LEGISLATIVE : 

Afin de maintenir la soumission juridique commune n.u peU.I>le ruandais nous 

avons constaté que la loi n 1 était _pas de mêr:1e façon n.pplicable dans tous 

les Territoires. 

EN MATIERE C011MERCI.ALE 

Le commerce très .t?eu dévelopj_Jé chez les otochtones à. cause des impets trop 

élevés entratnant nécessairement la SU:tJpression progressive de cette acti­

vité ~osait de son enté un problème au gouvernement. Il y avait là un incon­

vénient non seulement de comprm:wttre 1 'activité c01nmerciale 1 mais aussi de 

condnmnor injustement celui qui n 1 a pu régler cotte dette alors qu 1 il avait 

liquidé tout son avoir en vain pour concurrencer le ruontm1t exigé. Ainsi la 
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· patente de gros bétail faisant ll:objet de double :paiement car leur importation 

à 1 1ex-Congo belge était soumise aux taxes fo:tt élevés 1 abstraction faite dti 

paiement antérieur, a'l.ors que nous étions r6gis par une loi identique. 

EîJ ll'lATIERE ·~CONŒvliQU8 : 

Nous.avons sigualé que les ruandais étàient emp~chés d'exploiter le sous-sol1 

donnant exemple de mon propre cas (RlrAEBA François) dans lequel le gouver­

nement tutélaire me défend~lt d'ex~loitor les mines de TALC à ma disposition 

dans le ·but de nous mettre à. 1 'écart de la richess;e. 

EN M~TIWdE AGRICOLE 

L t ar.<élioration de cultures caférières et le dévcloJ:!pemen.t d'autres plan­

tations étrangères faisant défaut·,. ·~ous avons proposé do former parmi nous 

des agronomes appelés à faire soigner méthodiquement les caféiers sur les 

collines, et d 1adapter autant que possible des plantations étrangères, 

comme ùu ·coton et des fruits compatibles à notre terre. Pour réaliser cette 

t~che fructueusement, nous avons suggéré d'abolir des peines très souvent· 

infligées à tort à 1 1honnue de colline conduisant plus à la contrainte qu'à 

la pers~vérauce agricole. Lo vrai développement agri~ol s t effectuant par 

l'activité accrue et n.ssez dure, nous avons également suggéré de nous fournir 

des machines agricoles à louer par les intéressés. 
.. 

EN MATIERE JUDICIAIRE : 

Les autorités coùtumières démises de leur fonction à raison d'incapacité admi­

nistrati va,. noiDiilées en suite juges des tribu..ïaux indigènes ne ré;,Jonélaient pas 

non plus à. la dignité de leur devoir judici'~iro et t1C)l'itaient en conséquence 

d 1 Hre affectées plu's tôt· aux fonctions beaucoUIJ moins onéreuses, constatio~s-

nous. 

En effet si 1 'on est inca1Jable d 1 administrer une a,glomération d 1ur. millier 

d 1habi tants 1 'on ne pourra sans inconvénient assumer 'la fonction d'un juge 

de tribulun si ~eu valeureÙx qu'il serait. 

Nous avons constaté avec regret que le ll'lwani coutœaièreiilent au-dessus de 

tous, exerçait la fonction de juge cerie en dessous de ses compétences. Nous 

demandions donc de décharger le souverain de ce dégradant travail. Pour nous 

éviter le plus possible l'injustice judiciaire, nous avons inculqué e~x 

Nations Unies l'idée de faire engager au Parquet comme aux différents 
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tribunaux assurés par les techuïiciens européens, des agents ruandais formés 

à cette fin, api1elés à jouer le rele d'interprète juste et neutre, et de 

faciliter l•accos aux établissements judiciairGs jusque lors quasi impossible 

au ~etit peuple. tes peines et amendes infligées au. ~erdants par les Tri­

bunaux au-dessus d0 leurs revenus devaient être coLsidérablement diminués. 

EN MATIERE SOCililiE : 

L'autorité adminis·~rante détestant la société royale au ruaximum a supporté 

mal 1 'existence des B[1Ini jusqu 'à em11oisonnor le .tviwami MUSINGA et son fils 

fu~ARA III, tandis que leur successeur S.M. le KIGF~I V très difficilement 

intronnisé reste jusqùt aujourd'hui menacé d'assasninat à défaut de des­

titutiun. Profondément déçus de cet agissement trop hostile contre nos 

Bami, nous nous en sommes plaint auprès de 1 1 organisation_des Nations Unies 

faute de toute vengeance méritée. 

Nous avons constaté que les i·ropriétés des :Jerson!les émigrées aux pays 

voisins à. la recherche d'un travail bùnévol ot f)aisible, qu11Ueur manquait 

au Ruanda, devaient être maintenues à leur disposition puisqu 1 en regc.gnant 

le milieu d'origine, la terre ancestrale leur rendait un grand service du 

fait de leur contenu matériel-champs ct bananeraies, elle en avaient 

d'ailleurs entièreme::Lt droit. 

Des relations internationales : 

En vue de soutenir les intér~ts nationaux, nous avons sollicité d'examiner 

la possibilité d'admettre aux Nations Unies la délégc.tion ruandaise. 

Cette délégation a:J:JJ..>rouvée favorablement :par le Conseil de tutelle de 

1 'O.N.U. a été regrettableLJ.ent sabotée et d6finitivement compromise de l'autorité 

tutélaire. 

Bref, nous devons dire que la suite réservée aux pétitions ci-dessus résumées 

s'est montruo fort peu favorable jusqu'à. nos jours • .Au cours. de l'actualité, sous 

prétexte de su_;_1primer la féodalité tutsi créée 1)ar elle-m~me 1 l'Adrilinistration 

belge nous a enfoncé duns des misères irréparables dont les faits et conséquences 

se trouvent nettement déterminés au long et au large dru1s nos requ~tes présentées 

à la Mission d 1 enqu~te du Mars 1960. 

Cette mission réj_)ondant à. notre appel au secours par notre délégué spécial 

RWAGASANA1 M. nous nt avons rien é}_Jargné pour rendre la gravité de notre situation 

au clair,aussi bien verbalement quo par écrits.Nous nous sommes efforcés sans 
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réserve de montrer le but et dn:nger de . .la politiqu~ belge, particulièrement la 

suppression la plus cruelle des JIES H~~ŒS, l' op?ression accentu~e de 1 'UNION 

NATIO:t-:.ù.LE RU.ANDAISE (parti national), 1 t incendie d 'habHations en milliers, des 

arrestations arbitraires 

fin1 la féodalité très 

des troubles de novembre 

et,des cond~~ations à la prison purement gratuites, en 

mal expliquée de l'a~torité tutélaire et l'origine réelle 

19597 actuellement progressifsplus t~t que diminués. 

I'errne.ttez-nous, Monsieur le Président, d'abréger ci-aj,Jrès le détail de notre 

souffrance déjà signn.lée à l'O.N U. lors du passage de la Mission d'enquHe comme 

après son départ sans ce}endant suite e!ficace rJservée à notre sort déplorable, 

c 1 est-à-dire nonobstant les difficultés nationales acr~es au lieu de les rédui.re 

à la réçonciliaticn n0cessaire à cet-te crise ruandaise. 

Le. colonia~iste belge, pour justifier aux Nations Unies son actio:q vénimeuse 

et sa politique hostile au Rutmdo-Urundi 1 il a fallu couvrir la vérité dont nous .. 

sommes victimes par le régime féodal et créer des partis volitiques "A.PROSOf\1-A:­

PARMEHUTU" agissant indirectement. au nom et pour compte du gouvernement belge, •. 

C'est ainsi que pour lutter contre la soit disant féodalité les maisop.s se 
' . . 

brÛlent nuit et jour pu.r les mewbres des Partis ci-<lessus paY,és à prix d 1or et 

assistés au préalable par les soldats belges en cuise de renfort, les !lle0bres des 

partis mono.rchistes non incarcérés injustement :passe,nt au feu de fusils .par ~es 

m~mes soldats en moyenna d'une centaine par jour, tandis que les filles m~rue en 

bas ages et les femmes sont violées à merci. 

Les membres des partis gouvernei~entaux passent pour des anges, trJute dr5f'ense 
'' 

légitime menée contre eux est pu1J.ie par les cou;,;s de fusils ou J.n~r la jJrisrm de 

deux à vingt ans. . 

La fameux conseil spécial ·,?rovisoir du Ruar:..da est mono:polisé par les leaders 

des J?artis susdits, il est vraiment la bouche ,du gouvernewent tutélaire qui 
' . ' 

aimerc:-~t supprimer la. régime monarchiquç .. et le:s lJartis monarchistes afin de pro-

longer 1 1 accession h 1 'inclépendance du Ruél.nda:-Urundi plus loin possible. Néanmoins, 

pour abolir la féodalité 1doit-on prendre des mesures si inhumaines ? Dans le 

cotidien bruxellois 11le soir" du six septembre 1960 en page trois, Monsieur Harroy, 

Résident général du Ruëulda-Urundi, actuellement en Belgique affirme qu'il a reçu 

les ordres de su~>priroer la féodalité au Ruanda autant que possible, soit donc 

l'extermination de tout ruanda~s opposé à la politique belge. La Mission de 

Monsieur Harroy prétencl~ment noble aurait pour origine les recommandations de 
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1 10.N.U. formulées secrètement à la Belgique si non le Résident Général devrait 

~tre invité à l'assemblé~ générale de septembre 1960 pour justifier les mesures 

tyraniques cennées contre nous. 

Nuus déj:llorons à présent dans les Territoires d'Astrida, Nyanza, Gitaroma, 

les cadavres pavant sur les collines tués par les soldats belges. 

Ces derniers exercent la tire sur le peuple ruandais abattu comme les 

bêtes sauvages sans souci de valeur huroo.ine. 

Le Hésident Général précité précise donc le rythme de cette plus haute vio­

lence qui fera disparattre la fciodali té. 

D'autre part, nous avons inform0 la IYdssion d'enqu~te de mars 1960 de ce que 

le réaime féodal en question a été cr66 par le gouvernement lui-cême. La preuve 

tangible à ce sujet so confirme nota.mnent par le fait que dans le Ruanda antique 

le Mwami en tant que Chef d'état nommai-t et destituait les oinlstres et diverses 

autorités administratives sans distinction raciale et selon les capacités de 

chacun. Contrairement à cette organisation impartiale, le aouvernement belge à 

son arrivée destitua toutes les autorités HUTU et TWA au pouvoir, créa une école 

officielle à NYANZA fréquentée :tmr les TUTSI sans cdmettre les HUTU· et TWA malgré 

1 'oplJosition formelle du 11wami relative à cette partialité. Le groul,)e scolaire 

officiel d 1 Astrida. fut créé plus ·tü.rd dans l' intér~t des enfants des chefs et 

sous-chefs appelés à remplacer leurs pères après lu formation scolaire adminis­

trative. 

Dès lors le droit de non1~er et de dustituer les autorités ooutumières ré­

servé au il'iwa.mi, fut monopolis3 par le gouvernement tutélaire. Les Tvr;.,. et liO'l'U 

démis du pouvoir :>erdant Îj_)S facto leurs biens (BE.rAIL et PROPRIE'i'ES) sont encore 

en vie et peuvent servir de té;.10in oculaire. Le gouverneoent en écartant les deux 

partis des fonctions publiques et dos écoles officielles resl,)ectiver.wnb1 préparait 

la politique féodale qui est aujourd'hui son arme de défense aux yeus de l'opinion 

mondiale. A fin de corriger l'erreur de partialité, l'Administration da recourir 

à la barberie indigène d'un 11ays civilisé co4ll.ae la Belgique contre laquelle nous 

protestons énergiquement et dont nous faisons humblewent a_pj,Jel pressant à la 

prochaine session de l'assecblée générale des Nations Unies. Nous ne doutons 

nullement du secours efficace que l'Organisation des Nations Unies voudrait nous 

af~orter, néanmoins les conclusions et recommandations formulées par le Conseil de 

tutelle en juin 1960 non exécutées jusqu'à ce jour nous font croire qu'elles 

s'accompagnent d 1une entente abstraite sur le Ruanda-Urundi entre la Belgique et 

l'O.N.U. 
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Cette entente nous semble d'autant plus :tJrobable par les évènements survenus 

en contradiction des dites' reco~'Uandations~ ~ 
~· ',. 

Nous avons vil en outre les éiections comnunalés se dérouler--d'une façon anti-

démocratique, les électeurs menacés d.u gouve~neroent Ïnili~aire, incarèérés 1 v'endus 

pour élire l-es . étrangers·, belges ou· asiatiques ou les .illettrés r~uiès Ci desseint 
'. --·. .· 

par les assist~nts officiels, tandis que le gouverne-ment déclarait à l' Ol)inion 

internationa'le que ces élections se' sont déroulées au soufflage universel dans 

1 1 o~dre et la paix. Lt', perte régulière des' vies ilUmaines · cit6~ plus haut, nous 

a obligés d 1 adresser plus d'une fois :uotre nette·. ~ppositio~l a· 1 'O.N U. contre des 

mesures gouvernemetitales o}?pressives et croissantes· aù fil des joùrs. 

Ces mesures poussent si loin qu 1 en ce moment . où nous écr:ivôn~ -c~s }.ignes 

il est envisagé de procéd~r au massaére de nos garçons qui frùquente~t l'école 

primaire. C1es-t pourquoi les parents de ces garçons se ~ressent de les réfugier 

à l'étranger, mais alors 'noU:s dé:;,Jlorons les orphelins qui déjà menac~s de famine, 

comme 'des veuves, ne pourront se sauver ni ne pouvons les seconder étant nous 
A • , , 

meme 1ncarceres. 

La situation ost tellement c.atastro~hique quo les savanes de Mayaga en 

Territoire de Nyanza sont en plein feu 1 d'où ·1o massc,cre sera beaucoU.J:> plus faci­

lité aux milit11ires bolges. 

Le gouvernement tutélaire· viimt de trouver une nouvelle ·solution de hater les 

élections législatives qui devaient se dérouler en présenc() des obs'ervateurs de 

l'O.N.U., en adaptant couJrJe. conéi.itl.ons sine qtia· non ·1 1o,?positJ.on du cochet 

11GUTORA 11 dans le livret d'identité de toute personne voulallt échant.;er sou a1·gent 

à 1 1 oc cas inn de la cr0a.ti.on raon6tttiro pro,~r€ au H.uanclr--Urnudi. 
··- ...... -·- ... 

Le Cachet "GUTOHA" signifie que 1 1 on ccnsen·b à la l_Jartici:pD.tion de lu pro-

chaine campagne électorale du second-degré. 

Pour mettre fin à,la tyr.unnie belge, S.M. KIGE...1I V s 1 est rendu à Léopoldville 

le 25 juillet 1960 y contacl!er.Monsicur le Secrétaire Général de 1 10.N.U. lui ex­

poser les difficultés intenses_ de. son peu:Jle. Le maintien du silence pro longa en 

face de pareille tyrannie abat de ~lus en plus notre confiance à 1 1égard.des 

Nations Unies, nous persuadant a.u COl1traire que les représentants. de celles-ci 

au conseil de tutelle donnent raison à la Belgique et la favorise à nous enfoncer 

davantage dans le chaos incurable. Dans ces .conditions il nous serait dorénEwant 

inutile de crier secours o.ux Nations Unies nos recandidations légimes étant 

éperdument négligés ou considérées comme nulles ~robabloment à cause de la tra­

hison belge contre nous o.uprès des représentants des Nations Unies 

.S.U l, $WA44JJ At~~ 2 2.4(4 CJL%!4@ M Z##SZ.#i 4 X$ ._.C., ;;,"';J41!!Q,MA.C 
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Confiant à l'assemblée générale, nous vous prions, Monsieur le Président, 

de vouloir bien nous ap_;_)orter efficacement une aide empressée par la mise en 

exécution dos points sui va.."lts ,,, 

1) 1 1 envoi immédiat des militaires ,itlternaUonaux en remplacement des mili­

taires belges violents; 

2) Dès 1 1 arrivée des militaires internationaux, conférer à Sa Majesté le 

Mwami KI GER! V le pouvoir exécutif à 1 'aide des représentants réels de 

tous les ~artis politiques; 

3) L'annulation des élections communales antidémocratiques 

4) L 1 amnistie eénérale urgente des :;yrisonniers politiques condamnés à 

1 1occasion des évènements de Novembre 1959 et la réintégration des 

réfugiés dans leur milieu d'origine 

5) L 1éxacution des élec·tions communales et législatives libres à la vase 

d 1une seine démocratie sous le controle de 1 1 orga:nis:.J,tion des l\!ations 

Unies 

6) L 1o.ccession à 1 'indépendance iL1T.1éiliatement après les élections ci-dessus. 

Nous estimons vrai;nent ces IJesures urgentes et strictement nécessaires à, 

défaut desquelles nous nous verrons décidéwent obligés de procéder aussitôt après 

l'assemblée générale, au retrait forcé du gouvernement belge à 1 1avpui des 

Nations afric~ines et Euro:..)éennes de bonne volonté. La présente constitue notre 

dernier avertissement et justifie lrirrés~onsabili·té de toute nation g0néreuse 

prète à nous rendre secours. 

Daignez, agréer, Monsieur le PrüsidGnt, l'assurance de notre haute consi­

dération. 

RUIŒBA François 

KARIBWENDE 1 0. 

KJill'illARI , M • 

KAllJGI, Z. 

(signé : Kayugi Z.) 

Les prisonniers JOlitiques 

MUNYTJRAt"'J"GABO, I. 

MURARA1 i •• 

KAGIRANEl.ti., •r. 
MUVUNYI, E. 

(toutes signatures illisibles à part une). 




